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MAGISTRAT DE DISTRICT
V. Cour de Magistrat de District.

MAGISTRAT DE POLICE

inférieur, l’exécution d’un acte ou d'un devoir 
déterminé, auquel le requérant est intéressé. 
Il ne s’accorde qu’en l’absence de tout autre 
remède. C. p. c., art. 992.

V. Cour de Magistrat de police, Droit consti
tutionnel, Droit criminel, Juridiction (Au trim.), 
Preuve (Au crim.).

MAISON DE LA TRINITÉ
LOIS

1. Les havres de Montréal et de Québec 
étaient autrefois administrés par des corpora
tions appelées respectivement: Maison de la 
Trinité de Montréal et de Québec. Les pilo
tes et toutes les affaires de navigation du 
fleuve St-Laurent, étaient soumis à leur juri
diction. Elles furent abolies pour Montréal, 
en 1873; pour Québec, en 1875. Les commis
sions actuelles de ces havres les ont remplacées.

V. Bâtiments marchands, Commissaires du 
hâvre (M.), Commissaires du hâvre (Q.), Juri
diction (au crim.).

MAÎTRE DE PENSION
V. Aubergiste, Hôtelier, et Maître de pen

sion.

MANDAMUS
Déf.—Le mandamus est un ordre du tribu

nal ou d’un juge, commandant à un corps pu
blic, ou à un fonctionnaire public, ou à ses 
héritiers ou représentants ou à un tribunal
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